
[ARTICLE 476.]

Que si, au contraire, l'usufruitier avait succombé, le tiers
ne pourrait pas m'opposer le jugement ; car je n'ai pas été
régulièrement représenté, je n'ai pas consenti à étre remplacé
dans le débat par l'usufruitier, et la gestion d'affaires dont
celui-ci s'est chargé n'a pas été utile pour moi (art. 1375).

Ainsi donc, du moment qu'il s'agit d'un acte qui petit me
nuire, l'usufruitier (à moins que le tiers ne veuille bien plai-
der contre lui pour ce qui mie concerne, et que lui, usufrui-
tier, ne soit sûr de réussir) doit m'avertir (le ce qui se passe,
et il serait responsable du préjudice que pourrait me causer le
défaut d'avertissement. Par exemple, dans la ferme dont on
vient de me léguer la nue propriété se trouve une lisiere de
bois dont la propriété est très-équivoque, attendu que la ligne
séparative des héritages n'est indiquée de ce côté ni par des
bornes, ni par des fossés, etc., ni par aucun renseignement des
titres, soit (le mon auteur, soit (lu voisin ; seulement j'ai pour
moi la possession et je connais ceux qui ont ébranché les
arbres pour mon auteur il y a trois ans. Dans ces circons-
tances, si l'usufruitier, voyant le voisin ébrancher cette lisière,
néglige de me le faire savoir, et lui laisse, par son silence,
acquérir une possession annale, il me doit la valeur de cette
lisière, pour laquelle ma possession se serait avec le temps
changée en propriété. Que si, huit ou neuf mois après la
coupe faite par le voisin, l'usufruitier, sans m'avertir, avait
intenté contre lui une action possessoire, dans laquelle il au-
rait succombé parce qu'il ne connaissait pas les renseigne-
ments que je connaissais moi-même et que les faits n'arrivent
à ma connaissance qu'après l'expiration de l'année, on coni
prend que le résultat sera le même. At reste, l'usufruitier
étant, ainsi qu'on l'a vu, l'instrument par lequel le proprié-
taire possède, il s'ensuit que s'il parvenait plus tard à recon-
quérir la possession annale, avant que la prescription fût
acquise au voisin, cette possession serait par lui acquise au
propriétaire, qui se retrouverait ainsi placé dans le même état
que devant.

538 L'art. 1768, appliquant au fermier vis-à-vis de son bail-


